Fiche relative au rôle des inspecteurs de travail

Conformément à la convention n° 81 concernant l’IT et la convention n°129 sur l’IT dans le secteur agricole ratifiées par le Maroc, le rôle de l’inspection du travail est défini par le code du travail notamment le livre V (article 530 au 548).

Ainsi les agents de l’inspection du travail sont chargés :
· d’assurer le contrôle de l’application des dispositions législatives et réglementaires relatives au travail

· de fournir des informations et des conseils techniques aux employeurs et aux salariés sur les moyens les plus efficaces en conformité avec les dispositions légales

· de porter à la connaissance de l’autorité gouvernementale chargée du travail les lacunes ou les dépassements de certaines dispositions législatives et réglementaires en vigueur

· de procéder à des tentatives de conciliation en matière de conflits individuels et collectifs du travail

Les agents de l’inspection du travail sont divisés en différentes catégories professionnelles. On y retrouve les inspecteurs du travail qui sont dédiés au secteur de l’industrie, du commerce et des services. D’autres inspecteurs sont chargés de veiller sur les lois sociales en agriculture. Et, une autre catégorie d’agents de l’inspection est composée des médecins et des ingénieurs chargés de l’inspection du travail (chacun dans la limite de sa spécialité).
Et pour leur permettre de bien veiller à l’application de la législation sociale, le législateur a doté les agents chargés de l’inspection du travail de certains outils juridiques. Pour cela, lesdits inspecteurs peuvent effectuer des visites d’inspection, adresser des observations, et dresser, le cas échéant, des mises en demeure avec ou sans délai et des Procès-verbaux à l’encontre des employeurs récalcitrants.
Pour exercer leurs missions, les agents d’inspections du travail ont certaines libertés et droits que leur procure la loi. Ils peuvent entre autres entrer librement dans tous les établissements qui sont sous leur contrôle et demander des comptes aux employeurs ou aux salariés. Ils peuvent effectuer des contrôles à tout moment sans prévenir de leur arrivée. Ils ont aussi le droit de demander des comptes sur les livres, registres et documents relatifs au travail qui sont imposés par la législation.
Au Maroc, les inspecteurs du travail sont recrutés par concours parmi les lauréats des facultés de droit ou d’économie. Une fois sélectionnés, les nouveaux recrutés vont suivre une formation et un stage tout en ayant le statut d’inspecteur du travail stagiaire. Des formations continues leur sont aussi accordées afin de les aider à être capables de suivre les changements du marché du travail et les nouvelles normes du travail et de répondre aux changements auxquels font face les entreprises et salariés au travail, et ce conformément aux plans de formation annuels élaborés en concertation avec les inspecteurs de travail.
Les inspecteurs de travail sont des fonctionnaires publics et ont un statut particulier (décret 02.08.69 du 09 Juillet 2008). 3 grades sont prévus dans le corps de l’inspection du travail à savoir le grade d’inspecteur adjoint du travail, celui d’inspecteur du travail, et celui d’inspecteur général du travail. Ce dernier grade se donne par nomination sur proposition de l’autorité gouvernementale chargée de l’emploi. 
Afin d’appuyer le travail des inspecteurs du travail notamment en matière de contrôle, et en plus des frais de tournée prévue par leur statut, le Ministère a mis à leur disposition les outils de travail nécessaires (système d’information dédié, ordinateurs, tablettes, téléphones…) et a renforcé les effectifs et a introduit la notion de planification afin de toucher le maximum d’entreprises et de cibler les catégories de travailleurs vulnérables.[image: image1.png]



